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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Décision n° 2021-2309 
de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, 

des postes et de la distribution de la presse 
en date du 25 octobre 2021 

abrogeant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques 
à la société BOUYGUES TELECOM 

pour un réseau ouvert au public du service fixe 
sur le territoire national 

La présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la 
distribution de la presse ;  

Vu la directive 2018/1972 du Parlement européen et du Conseil du 11 décembre 2018 établissant le 
code des communications électroniques européen ; 

Vu le code des postes et des communications électroniques (ci-après CPCE), et notamment ses articles 
L. 36-7 (6°), L. 42-1 et R. 20-44-11 ;  

Vu le décret n° 2002-775 du 3 mai 2002 pris en application du 12° de l'article L. 32 du code des postes 
et télécommunications et relatif aux valeurs limites d'exposition du public aux champs 
électromagnétiques émis par les équipements utilisés dans les réseaux de télécommunication ou par 
les installations radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1531 du 24 octobre 2007 instituant une redevance destinée à couvrir les coûts 
exposés par l'État pour la gestion de fréquences radioélectriques ; 

Vu le décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 modifié relatif aux redevances d’utilisation des 
fréquences radioélectriques dues par les titulaires d’autorisations d’utilisation de fréquences délivrées 
par l’Autorité de régulation des communications électroniques et des postes ;  

Vu l’arrêté du 24 octobre 2007 modifié portant application du décret n° 2007-1532 du 24 octobre 2007 
relatif aux redevances d'utilisation des fréquences radioélectriques dues par les titulaires 
d'autorisations d'utilisation de fréquences délivrées par l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes ; 

Vu l’arrêté du 4 mai 2021 relatif au tableau national de répartition des bandes de fréquences ; 

Vu la décision n° 2015-1160 de l’Autorité de régulation des communications électroniques et des 
postes en date du 29 septembre 2015 modifiée portant délégation de pouvoirs ;  

Vu la décision n° 2021-0154 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 4 février 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-0341 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 février 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° 2021-0506 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 19 mars 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-0635 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 avril 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-0680 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 12 avril 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1056 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 mai 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1075 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 25 mai 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1430 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 juillet 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1441 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 juillet 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1533 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 juillet 2021 attribuant une 
autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un 
réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1707 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 août 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° 2021-1820 de la présidente de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 août 2021 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-0140/TGT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 11 janvier 2012 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-0252/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 24 janvier 2012 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-0343/YAY de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 31 janvier 2012 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-0376/JME de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 3 février 2012 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-1135/TGT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 17 avril 2012 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-1142/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 17 avril 2012 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-1457/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 21 mai 2012 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-1505/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 24 mai 2012 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-2217/DCT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 24 juillet 2012 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-2635/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 17 septembre 2012 attribuant une autorisation d’utilisation de 
fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-3670/TGT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 14 décembre 2012 attribuant une autorisation d’utilisation de 
fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DSE/UGF/D1300742/YAY de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 5 mars 2013 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

  



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 4/27 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1302013/YAY de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 4 juillet 2013 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1302033/YAY de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 9 juillet 2013 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1302127/DCT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 19 juillet 2013 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1302324/PCT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 7 août 2013 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1302542/DCT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 4 septembre 2013 attribuant une autorisation d’utilisation de 
fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400193/JME de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 24 janvier 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400492/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 25 février 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400670/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 11 mars 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400691/GGN de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 14 mars 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400746/BM de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 20 mars 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400738/PCT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 21 mars 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400821/YAY de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 27 mars 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400872/YAY de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 1er avril 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400897/BM de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 3 avril 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401747/BM de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 17 juillet 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401752/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 18 juillet 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401753/BM de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 18 juillet 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401923/DCT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 5 août 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401959/DCT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 12 août 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1402294/DCT de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 19 septembre 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de 
fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1402667/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 23 octobre 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1403205/BM de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 12 décembre 2014 attribuant une autorisation d’utilisation de 
fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1500573/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 20 février 2015 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1500671/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 4 mars 2015 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1500799/YAY de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 18 mars 2015 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1501042/MCA de l'Autorité de régulation des communications 
électroniques et des postes du 14 avril 2015 attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences 
radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur 
le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1600904/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 avril 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1601176/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 juin 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601433/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 15 juillet 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601440/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 juillet 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601463/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 juillet 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601577/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 10 août 2016 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601746/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 9 septembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602076/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 24 octobre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602344/YAY du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 28 novembre 2016 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700235/GGD du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 26 janvier 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700431/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 22 février 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700499/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 mars 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700523/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 6 mars 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700662/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 28 mars 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701349/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 11 juillet 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701358/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 11 juillet 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701366/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 juillet 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701582/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 23 août 2017 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

  



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 8/27 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701660/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 13 septembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701698/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 septembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701727/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 27 septembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701738/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 4 octobre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701805/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 6 octobre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701914/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 27 octobre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701935/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 27 octobre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702000/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 10 novembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702023/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 15 novembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702103/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 1er décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702213/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 11 décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702363/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 28 décembre 2017 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800013/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 9 janvier 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800066/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 15 janvier 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800169/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 26 janvier 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800170/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 26 janvier 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800259/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 9 février 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800361/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 22 février 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800433/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 5 mars 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800503/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 13 mars 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800912/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 23 mai 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800917/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 23 mai 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800950/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 mai 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800954/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 mai 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800955/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 25 mai 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801043/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 7 juin 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801044/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 7 juin 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801055/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 8 juin 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801144/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 juin 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801148/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 juin 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801343/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 juillet 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801344/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 juillet 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801470/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 août 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

  



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 11/27 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801635/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 30 août 2018 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801854/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 5 octobre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801877/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 11 octobre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801878/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 11 octobre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801880/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 11 octobre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801902/YA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 octobre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801908/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 octobre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801915/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 15 octobre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802015/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 30 octobre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802137/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 22 novembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802155/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 26 novembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802232/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 décembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802333/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 décembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802493/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 31 décembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802494/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 31 décembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802495/JME du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 31 décembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802496/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 31 décembre 2018 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900072/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 16 janvier 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900094/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 janvier 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900118/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 22 janvier 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900269/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 8 février 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900292/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 8 février 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

  



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 13/27 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900306/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900355/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 15 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900364/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900366/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 18 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900369/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 19 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900382/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 21 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900388/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 22 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900454/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 27 février 2019 attribuant une autorisation 
d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert 
au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900658/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 29 mars 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900664/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 29 mars 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900693/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 1er avril 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

  



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 14/27 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900850/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 19 avril 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900845/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 23 avril 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900991/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 17 mai 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900996/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 17 mai 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901006/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 17 mai 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901003/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 20 mai 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901133/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 3 juin 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901181/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 7 juin 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901213/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 12 juin 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901625/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 2 août 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901781/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 26 août 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901813/JME du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 28 août 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901817/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques et des postes du 29 août 2019 attribuant une autorisation d’utilisation 
de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour un réseau ouvert au public du 
service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902494/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 27 novembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902495/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 27 novembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902684/MCA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 18 décembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902758/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 décembre 2019 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000020/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 7 janvier 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000244/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 6 février 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000317/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 février 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000472/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 5 mars 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000739/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 21 avril 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000771/YA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 avril 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000838/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 11 mai 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000877/YA du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 15 mai 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000946/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 28 mai 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001021/GGN du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 juin 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001022/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 juin 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001025/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 9 juin 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001532/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 20 août 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMIUGF/D2001540/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 24 août 2020 attribuant 
une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES TELECOM pour 
un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001780/DCT du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 30 septembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002311/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 3 décembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 
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Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002332/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 4 décembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002368/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 décembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002555/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 23 décembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002583/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 31 décembre 2020 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100041/BF du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 8 janvier 2021 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100126/BM du président de l'Autorité de régulation des 
communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse du 26 janvier 2021 
attribuant une autorisation d’utilisation de fréquences radioélectriques à la société BOUYGUES 
TELECOM pour un réseau ouvert au public du service fixe sur le territoire national ; 

Vu la décision de la présidente de l’Autorité de régulation des communications électroniques, des 
postes et de la distribution de la presse en date du 28 janvier 2021 portant délégation de signature 
pour les décisions prises en vertu des articles 1 et 2 de la décision n° 2015-1160 du 29 septembre 2015 
modifiée de l’Autorité portant délégation de pouvoirs ; 

Vu la demande par voie électronique de la société BOUYGUES TELECOM, reçue le 15 octobre 2021 ;  

Décide :  

Article 1. Les liaisons suivantes attribuées par les décisions susvisées sont supprimées à compter de 
la date de la présente décision : 

- Liaison BY021268 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602344/YAY en date 
du 28 novembre 2016 
- Liaison BY035985 attribuée par la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-0140/TGT en date 
du 11 janvier 2012 
- Liaison BY036018 attribuée par la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-0252/MCA en date 
du 24 janvier 2012 
- Liaison BY036179 attribuée par la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-0343/YAY en date 
du 31 janvier 2012 
- Liaison BY036321 attribuée par la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-0376/JME en date 
du 3 février 2012 
- Liaison BY037255 attribuée par la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-2217/DCT en date 
du 24 juillet 2012 
- Liaison BY037982 attribuée par la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-1135/TGT en date 
du 17 avril 2012 
- Liaison BY038049 attribuée par la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-1142/MCA en date 
du 17 avril 2012 
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- Liaison BY038388 attribuée par la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-1457/MCA en date 
du 21 mai 2012 
- Liaison BY038504 attribuée par la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-1505/MCA en date 
du 24 mai 2012 
- Liaison BY040114 attribuée par la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-2635/MCA en date 
du 17 septembre 2012 
- Liaison BY040684 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601440/MCA en date 
du 18 juillet 2016 
- Liaison BY040745 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401747/BM en date 
du 17 juillet 2014 
- Liaison BY041104 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1403205/BM en date 
du 12 décembre 2014 
- Liaison BY041142 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401959/DCT en date 
du 12 août 2014 
- Liaison BY041262 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801144/MCA en date 
du 21 juin 2018 
- Liaison BY041411 attribuée par la décision n° ARCEP/DSE/URGS/12-3670/TGT en date 
du 14 décembre 2012 
- Liaison BY041835 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701914/MCA en date 
du 27 octobre 2017 
- Liaison BY042005 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801902/YA en date du 
12 octobre 2018 
- Liaison BY042006 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801902/YA en date du 
12 octobre 2018 
- Liaison BY042496 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900118/MCA en date 
du 22 janvier 2019 
- Liaison BY042905 attribuée par la décision n° ARCEP/DSE/UGF/D1300742/YAY en date 
du 5 mars 2013 
- Liaison BY044464 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1302013/YAY en date 
du 4 juillet 2013 
- Liaison BY044522 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1302033/YAY en date 
du 9 juillet 2013 
- Liaison BY044705 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701698/DCT en date 
du 20 septembre 2017 
- Liaison BY044727 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1302127/DCT en date 
du 19 juillet 2013 
- Liaison BY044902 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801902/YA en date du 
12 octobre 2018 
- Liaison BY044918 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701727/GGN en date 
du 27 septembre 2017 
- Liaison BY045070 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1302324/PCT en date 
du 7 août 2013 
- Liaison BY045214 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701582/MCA en date 
du 23 août 2017 
- Liaison BY045373 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1302542/DCT en date 
du 4 septembre 2013 
- Liaison BY045374 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1302542/DCT en date 
du 4 septembre 2013 
- Liaison BY046781 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701935/DCT en date 
du 27 octobre 2017 
- Liaison BY047017 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400193/JME en date 
du 24 janvier 2014 
- Liaison BY047207 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900845/DCT en date 
du 23 avril 2019 
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- Liaison BY047305 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1500573/MCA en date 
du 20 février 2015 
- Liaison BY047442 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400492/MCA en date 
du 25 février 2014 
- Liaison BY047607 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400670/MCA en date 
du 11 mars 2014 
- Liaison BY047674 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400691/GGN en date 
du 14 mars 2014 
- Liaison BY047726 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400738/PCT en date 
du 21 mars 2014 
- Liaison BY047734 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400738/PCT en date 
du 21 mars 2014 
- Liaison BY047776 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400746/BM en date 
du 20 mars 2014 
- Liaison BY047777 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702363/BM en date 
du 28 décembre 2017 
- Liaison BY047912 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702363/BM en date 
du 28 décembre 2017 
- Liaison BY048009 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400821/YAY en date 
du 27 mars 2014 
- Liaison BY048019 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400821/YAY en date 
du 27 mars 2014 
- Liaison BY048127 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400872/YAY en date 
du 1er avril 2014 
- Liaison BY048197 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400897/BM en date 
du 3 avril 2014 
- Liaison BY048202 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400897/BM en date 
du 3 avril 2014 
- Liaison BY048213 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1400897/BM en date 
du 3 avril 2014 
- Liaison BY048664 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800954/GGN en date 
du 25 mai 2018 
- Liaison BY048697 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800950/BM en date 
du 25 mai 2018 
- Liaison BY048724 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800950/BM en date 
du 25 mai 2018 
- Liaison BY048919 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700235/GGD en date 
du 26 janvier 2017 
- Liaison BY049523 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701660/BM en date 
du 13 septembre 2017 
- Liaison BY049524 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701660/BM en date 
du 13 septembre 2017 
- Liaison BY049575 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901006/DCT en date 
du 17 mai 2019 
- Liaison BY049761 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401752/MCA en date 
du 18 juillet 2014 
- Liaison BY049762 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401752/MCA en date 
du 18 juillet 2014 
- Liaison BY049835 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401753/BM en date 
du 18 juillet 2014 
- Liaison BY049933 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802494/BM en date 
du 31 décembre 2018 
- Liaison BY050141 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1401923/DCT en date 
du 5 août 2014 
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- Liaison BY050347 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800917/BM en date 
du 23 mai 2018 
- Liaison BY050408 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1500671/MCA en date 
du 4 mars 2015 
- Liaison BY050431 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1402294/DCT en date 
du 19 septembre 2014 
- Liaison BY050651 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1402667/MCA en date 
du 23 octobre 2014 
- Liaison BY050785 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701914/MCA en date 
du 27 octobre 2017 
- Liaison BY051334 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800433/MCA en date 
du 5 mars 2018 
- Liaison BY051387 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1500799/YAY en date 
du 18 mars 2015 
- Liaison BY051478 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1501042/MCA en date 
du 14 avril 2015 
- Liaison BY052474 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100041/BF en date du 
8 janvier 2021 
- Liaison BY052730 attribuée par la décision n° 2021-1430 en date du 7 juillet 2021 
- Liaison BY052962 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1600904/BM en date 
du 21 avril 2016 
- Liaison BY052964 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1600904/BM en date 
du 21 avril 2016 
- Liaison BY053115 attribuée par la décision n° ARCEP/DME/UGF/D1601176/MCA en date 
du 3 juin 2016 
- Liaison BY053379 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601577/DCT en date 
du 10 août 2016 
- Liaison BY053412 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601433/BM en date 
du 15 juillet 2016 
- Liaison BY053624 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601463/BM en date 
du 21 juillet 2016 
- Liaison BY054130 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601746/MCA en date 
du 9 septembre 2016 
- Liaison BY054131 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1601746/MCA en date 
du 9 septembre 2016 
- Liaison BY054373 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1602076/DCT en date 
du 24 octobre 2016 
- Liaison BY055665 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802496/MCA en date 
du 31 décembre 2018 
- Liaison BY055672 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801915/MCA en date 
du 15 octobre 2018 
- Liaison BY055682 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700431/BM en date 
du 22 février 2017 
- Liaison BY055683 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700431/BM en date 
du 22 février 2017 
- Liaison BY055797 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900658/DCT en date 
du 29 mars 2019 
- Liaison BY055799 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802495/JME en date 
du 31 décembre 2018 
- Liaison BY055846 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802493/MCA en date 
du 31 décembre 2018 
- Liaison BY055852 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900269/BM en date 
du 8 février 2019 



Autorité de régulation des communications électroniques, des postes et de la distribution de la presse 21/27 

- Liaison BY056027 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700499/MCA en date 
du 3 mars 2017 
- Liaison BY056028 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700499/MCA en date 
du 3 mars 2017 
- Liaison BY056087 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700523/BM en date 
du 6 mars 2017 
- Liaison BY056243 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1700662/DCT en date 
du 28 mars 2017 
- Liaison BY056964 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800912/BM en date 
du 23 mai 2018 
- Liaison BY056987 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802494/BM en date 
du 31 décembre 2018 
- Liaison BY057136 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701698/DCT en date 
du 20 septembre 2017 
- Liaison BY057217 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900072/GGN en date 
du 16 janvier 2019 
- Liaison BY057218 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900072/GGN en date 
du 16 janvier 2019 
- Liaison BY057427 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701349/GGN en date 
du 11 juillet 2017 
- Liaison BY057505 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701358/BM en date 
du 11 juillet 2017 
- Liaison BY057536 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701366/BM en date 
du 12 juillet 2017 
- Liaison BY057593 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000838/BM en date 
du 11 mai 2020 
- Liaison BY057686 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802333/BM en date 
du 12 décembre 2018 
- Liaison BY057819 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802495/JME en date 
du 31 décembre 2018 
- Liaison BY058208 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801878/BM en date 
du 11 octobre 2018 
- Liaison BY058209 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801878/BM en date 
du 11 octobre 2018 
- Liaison BY058419 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701738/DCT en date 
du 4 octobre 2017 
- Liaison BY058448 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801878/BM en date 
du 11 octobre 2018 
- Liaison BY058492 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701805/MCA en date 
du 6 octobre 2017 
- Liaison BY058674 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801878/BM en date 
du 11 octobre 2018 
- Liaison BY058769 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701935/DCT en date 
du 27 octobre 2017 
- Liaison BY058896 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1701914/MCA en date 
du 27 octobre 2017 
- Liaison BY058999 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702000/BM en date 
du 10 novembre 2017 
- Liaison BY059017 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900366/DCT en date 
du 18 février 2019 
- Liaison BY059033 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702023/DCT en date 
du 15 novembre 2017 
- Liaison BY059116 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702103/GGN en date 
du 1er décembre 2017 
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- Liaison BY059229 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1702213/MCA en date 
du 11 décembre 2017 
- Liaison BY059506 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800013/BM en date 
du 9 janvier 2018 
- Liaison BY059575 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800066/GGN en date 
du 15 janvier 2018 
- Liaison BY059626 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800170/MCA en date 
du 26 janvier 2018 
- Liaison BY059686 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800169/BM en date 
du 26 janvier 2018 
- Liaison BY059769 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801915/MCA en date 
du 15 octobre 2018 
- Liaison BY059827 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800259/GGN en date 
du 9 février 2018 
- Liaison BY059897 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800361/MCA en date 
du 22 février 2018 
- Liaison BY059992 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800433/MCA en date 
du 5 mars 2018 
- Liaison BY060255 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800503/BM en date 
du 13 mars 2018 
- Liaison BY060256 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800503/BM en date 
du 13 mars 2018 
- Liaison BY061136 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1800955/GGN en date 
du 25 mai 2018 
- Liaison BY061214 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801878/BM en date 
du 11 octobre 2018 
- Liaison BY061262 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801044/MCA en date 
du 7 juin 2018 
- Liaison BY061263 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801044/MCA en date 
du 7 juin 2018 
- Liaison BY061289 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801043/BM en date 
du 7 juin 2018 
- Liaison BY061302 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801055/MCA en date 
du 8 juin 2018 
- Liaison BY061575 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801148/BM en date 
du 21 juin 2018 
- Liaison BY061709 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801343/DCT en date 
du 18 juillet 2018 
- Liaison BY061726 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801344/BM en date 
du 18 juillet 2018 
- Liaison BY061983 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801470/DCT en date 
du 3 août 2018 
- Liaison BY061992 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801470/DCT en date 
du 3 août 2018 
- Liaison BY062388 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801635/BM en date 
du 30 août 2018 
- Liaison BY062462 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801854/MCA en date 
du 5 octobre 2018 
- Liaison BY062564 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801877/DCT en date 
du 11 octobre 2018 
- Liaison BY062574 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801880/BM en date 
du 11 octobre 2018 
- Liaison BY062575 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801880/BM en date 
du 11 octobre 2018 
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- Liaison BY062649 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1801908/DCT en date 
du 12 octobre 2018 
- Liaison BY062763 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802015/MCA en date 
du 30 octobre 2018 
- Liaison BY062764 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802015/MCA en date 
du 30 octobre 2018 
- Liaison BY062911 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802155/BM en date 
du 26 novembre 2018 
- Liaison BY062926 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802137/DCT en date 
du 22 novembre 2018 
- Liaison BY063111 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1802232/DCT en date 
du 3 décembre 2018 
- Liaison BY063725 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900094/DCT en date 
du 18 janvier 2019 
- Liaison BY063911 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900118/MCA en date 
du 22 janvier 2019 
- Liaison BY063912 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900118/MCA en date 
du 22 janvier 2019 
- Liaison BY063965 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900118/MCA en date 
du 22 janvier 2019 
- Liaison BY064523 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900292/DCT en date 
du 8 février 2019 
- Liaison BY064642 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900306/BM en date 
du 12 février 2019 
- Liaison BY064652 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900306/BM en date 
du 12 février 2019 
- Liaison BY064848 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900355/BM en date 
du 15 février 2019 
- Liaison BY064850 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900355/BM en date 
du 15 février 2019 
- Liaison BY064852 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900355/BM en date 
du 15 février 2019 
- Liaison BY064853 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002311/BM en date 
du 3 décembre 2020 
- Liaison BY064888 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900364/DCT en date 
du 18 février 2019 
- Liaison BY064925 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900369/DCT en date 
du 19 février 2019 
- Liaison BY064971 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900388/BM en date 
du 22 février 2019 
- Liaison BY064972 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900388/BM en date 
du 22 février 2019 
- Liaison BY065023 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900382/DCT en date 
du 21 février 2019 
- Liaison BY065274 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900454/DCT en date 
du 27 février 2019 
- Liaison BY065387 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900658/DCT en date 
du 29 mars 2019 
- Liaison BY065428 attribuée par la décision n° ARCEP/DMIUGF/D2001540/BM en date du 
24 août 2020 
- Liaison BY065429 attribuée par la décision n° ARCEP/DMIUGF/D2001540/BM en date du 
24 août 2020 
- Liaison BY065493 attribuée par la décision n° 2021-1533 en date du 20 juillet 2021 
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- Liaison BY065525 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900664/DCT en date 
du 29 mars 2019 
- Liaison BY065566 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900664/DCT en date 
du 29 mars 2019 
- Liaison BY065660 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900693/MCA en date 
du 1er avril 2019 
- Liaison BY065661 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900693/MCA en date 
du 1er avril 2019 
- Liaison BY066079 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900850/BM en date 
du 19 avril 2019 
- Liaison BY066080 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900850/BM en date 
du 19 avril 2019 
- Liaison BY066179 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900991/DCT en date 
du 17 mai 2019 
- Liaison BY066229 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1900996/DCT en date 
du 17 mai 2019 
- Liaison BY066322 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901003/DCT en date 
du 20 mai 2019 
- Liaison BY066323 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901003/DCT en date 
du 20 mai 2019 
- Liaison BY066573 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901133/MCA en date 
du 3 juin 2019 
- Liaison BY066574 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901133/MCA en date 
du 3 juin 2019 
- Liaison BY066575 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901133/MCA en date 
du 3 juin 2019 
- Liaison BY066576 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901133/MCA en date 
du 3 juin 2019 
- Liaison BY066668 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000317/BM en date 
du 26 février 2020 
- Liaison BY066669 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000317/BM en date 
du 26 février 2020 
- Liaison BY066670 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000317/BM en date 
du 26 février 2020 
- Liaison BY066671 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000317/BM en date 
du 26 février 2020 
- Liaison BY066689 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901213/DCT en date 
du 12 juin 2019 
- Liaison BY066697 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901213/DCT en date 
du 12 juin 2019 
- Liaison BY066698 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901213/DCT en date 
du 12 juin 2019 
- Liaison BY066734 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901181/MCA en date 
du 7 juin 2019 
- Liaison BY067092 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901625/DCT en date 
du 2 août 2019 
- Liaison BY067093 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901625/DCT en date 
du 2 août 2019 
- Liaison BY067274 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901781/MCA en date 
du 26 août 2019 
- Liaison BY067386 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901813/JME en date 
du 28 août 2019 
- Liaison BY067418 attribuée par la décision n° ARCEP/DMIUGF/D2001540/BM en date du 
24 août 2020 
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- Liaison BY067419 attribuée par la décision n° ARCEP/DMIUGF/D2001540/BM en date du 
24 août 2020 
- Liaison BY067527 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901817/BM en date 
du 29 août 2019 
- Liaison BY067528 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1901817/BM en date 
du 29 août 2019 
- Liaison BY068381 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902494/DCT en date 
du 27 novembre 2019 
- Liaison BY068382 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902494/DCT en date 
du 27 novembre 2019 
- Liaison BY068396 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902495/DCT en date 
du 27 novembre 2019 
- Liaison BY068397 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902495/DCT en date 
du 27 novembre 2019 
- Liaison BY068398 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902495/DCT en date 
du 27 novembre 2019 
- Liaison BY068399 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902495/DCT en date 
du 27 novembre 2019 
- Liaison BY068429 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902495/DCT en date 
du 27 novembre 2019 
- Liaison BY068630 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902684/MCA en date 
du 18 décembre 2019 
- Liaison BY068631 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902684/MCA en date 
du 18 décembre 2019 
- Liaison BY068803 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D1902758/DCT en date 
du 20 décembre 2019 
- Liaison BY068921 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000020/DCT en date 
du 7 janvier 2020 
- Liaison BY068922 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000020/DCT en date 
du 7 janvier 2020 
- Liaison BY068923 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000020/DCT en date 
du 7 janvier 2020 
- Liaison BY068924 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000020/DCT en date 
du 7 janvier 2020 
- Liaison BY069052 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000244/BM en date 
du 6 février 2020 
- Liaison BY069053 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000244/BM en date 
du 6 février 2020 
- Liaison BY069342 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000317/BM en date 
du 26 février 2020 
- Liaison BY069343 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000317/BM en date 
du 26 février 2020 
- Liaison BY069444 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000472/DCT en date 
du 5 mars 2020 
- Liaison BY069445 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000472/DCT en date 
du 5 mars 2020 
- Liaison BY069847 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000739/BM en date 
du 21 avril 2020 
- Liaison BY069865 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000739/BM en date 
du 21 avril 2020 
- Liaison BY069866 attribuée par la décision n° 2021-0680 en date du 12 avril 2021 
- Liaison BY069882 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000739/BM en date 
du 21 avril 2020 
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- Liaison BY069883 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000739/BM en date 
du 21 avril 2020 
- Liaison BY070005 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000771/YA en date du 
28 avril 2020 
- Liaison BY070006 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000771/YA en date du 
28 avril 2020 
- Liaison BY070200 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000877/YA en date du 
15 mai 2020 
- Liaison BY070315 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000946/DCT en date 
du 28 mai 2020 
- Liaison BY070316 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000946/DCT en date 
du 28 mai 2020 
- Liaison BY070343 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000946/DCT en date 
du 28 mai 2020 
- Liaison BY070344 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2000946/DCT en date 
du 28 mai 2020 
- Liaison BY070601 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001025/DCT en date 
du 9 juin 2020 
- Liaison BY070686 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001022/BM en date 
du 9 juin 2020 
- Liaison BY070708 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001021/GGN en date 
du 9 juin 2020 
- Liaison BY071346 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001532/BM en date 
du 20 août 2020 
- Liaison BY071390 attribuée par la décision n° ARCEP/DMIUGF/D2001540/BM en date du 
24 août 2020 
- Liaison BY071391 attribuée par la décision n° ARCEP/DMIUGF/D2001540/BM en date du 
24 août 2020 
- Liaison BY071891 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2001780/DCT en date 
du 30 septembre 2020 
- Liaison BY072703 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002332/BF en date du 
4 décembre 2020 
- Liaison BY072704 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002332/BF en date du 
4 décembre 2020 
- Liaison BY072716 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002368/BF en date du 
8 décembre 2020 
- Liaison BY073046 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002555/BM en date 
du 23 décembre 2020 
- Liaison BY073049 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002555/BM en date 
du 23 décembre 2020 
- Liaison BY073072 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2002583/BF en date du 
31 décembre 2020 
- Liaison BY073144 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100041/BF en date du 
8 janvier 2021 
- Liaison BY073429 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100126/BM en date 
du 26 janvier 2021 
- Liaison BY073430 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100126/BM en date 
du 26 janvier 2021 
- Liaison BY073434 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100126/BM en date 
du 26 janvier 2021 
- Liaison BY073435 attribuée par la décision n° ARCEP/DMI/UGF/D2100126/BM en date 
du 26 janvier 2021 
- Liaison BY073645 attribuée par la décision n° 2021-0154 en date du 4 février 2021 
- Liaison BY073991 attribuée par la décision n° 2021-0341 en date du 26 février 2021 
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- Liaison BY074256 attribuée par la décision n° 2021-0506 en date du 19 mars 2021 
- Liaison BY074432 attribuée par la décision n° 2021-0635 en date du 6 avril 2021 
- Liaison BY075395 attribuée par la décision n° 2021-1056 en date du 21 mai 2021 
- Liaison BY075396 attribuée par la décision n° 2021-1056 en date du 21 mai 2021 
- Liaison BY075657 attribuée par la décision n° 2021-1075 en date du 25 mai 2021 
- Liaison BY075658 attribuée par la décision n° 2021-1075 en date du 25 mai 2021 
- Liaison BY076522 attribuée par la décision n° 2021-1441 en date du 9 juillet 2021 
- Liaison BY077178 attribuée par la décision n° 2021-1707 en date du 3 août 2021 
- Liaison BY077179 attribuée par la décision n° 2021-1707 en date du 3 août 2021 
- Liaison BY077470 attribuée par la décision n° 2021-1820 en date du 23 août 2021 
- Liaison BY077471 attribuée par la décision n° 2021-1820 en date du 23 août 2021 

Les fréquences correspondantes, telles que figurant à l’annexe 1 à la présente décision, 
sont restituées. 

Article 2. La directrice Mobile et Innovation de l’Autorité de régulation des communications 
électroniques, des postes et de la distribution de la presse est chargée de l’exécution de 
la présente décision qui sera notifiée, avec son annexe, à la société BOUYGUES TELECOM. 

Fait à Paris, le 25 octobre 2021, 

Pour la Présidente et par délégation 

Jean-Luc STEVANIN 
Chef de l’unité gestion des fréquences 


